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BILAN ANNUEL DE LA SONELGAZ À MILA

Pour mieux servir les usagers
TIARET

Arrestation de trois
couples pour

création d’un lieu 
de débauche

Agissant à la suite d’un coup de fil
faisant état de tapage nocturne suite à
une rixe éclatée entre hommes et
femmes dans un appartement situé au
quartier Regina au cœur même de la
ville, les éléments de la police judiciaire
se sont aussitôt déplacés sur les lieux
où ils ont neutralisé pas moins de trois
couples qui s’adonnaient à une soirée
arrosée aggravée par de violentes
altercations.

Il s’agit en fait de deux jeunes
originaire d’Alger, locataires dudit
appartement, un invité et  trois autres
filles de Tiaret. Le voisinage a été attiré
par une dispute qui a eu lieu entre les
trois couples vers 23h. Arrivés sur les
lieux, les policiers ont fait le constat
avant d’embarquer l'ensemble des
personnes présentes à cette soirée.

M. B.

Les agresseurs
des 330-Logements

ne séviront plus
Un groupe de trois jeunes

malfaiteurs qui compte à son actif
plusieurs agressions commises du
côté du boulevard de l’auberge de
jeunesse à proximité de la cité des
330-Logements au sud de la ville a été
arrêté récemment par la police
judiciaire au grand soulagement des
nombreuses victimes fréquentant cet
endroit.

Agés respectivement de 19, 20 et
21 ans, ces malfrats ont réussi à semer
la terreur depuis quelque temps en
commettant des vols sous la menace
d’armes blanches et en s’adonnant à
des actes de dégradation de véhicules.

Plusieurs jeunes filles ont été par
ailleurs délestées de leurs bijoux, de
leur téléphones portables et parfois
même tabassées. Certains jeunes de
passage à Tiaret et qui tentent d’aller
vers l’auberge à des heures tardives
en font très souvent les frais car
dépossédés eux aussi de leur argent et
de leurs habits. Selon le responsable
de la police judiciaire de la wilaya de
Tiaret, ses services ont agi suite à des
dépôts de plainte des victimes. Les
agresseurs, faut-il le préciser, qui
habitent à la cité des 330-Logements,
n’ont pas tardé à tomber dans la
souricière. M. B.

Un agent
de sécurité tue

accidentellement 
son collègue

Un agent de sécurité relevant de la
société de gardiennage Amane Plus,
basée dans un chantier chinois près de
l’université de Tiaret, a tué acci-
dentellement son collègue vers 1h du
matin suite à une manœuvre
involontaire de son arme à feu, un fusil
à pompe qu’il portait sur son épaule.
L’auteur qui avait son doigt sur la
gâchette ne savait pas que ce moment
d’inattention allait être fatal pour la
victime qui était à quelques mètres
plus loin. Atteint à bout portant au
niveau du dos, le collègue âgé de 26
ans et originaire de Tiaret a mal-
heureusement succomber à ses bles-
sures. Une enquête a été ouverte par
les services de sécurité pour déterminer
les circonstances de cet accident.

Mourad Benameur

En effet, les responsables
de cette société à Mila ont, pour
la première fois dans les
annales de la communication
locale, convié les gens de la
presse à la présentation du
bilan annuel 2008, suivi d’un
débat riche et franc. Entouré de
ses plus proches collabora-
teurs, le directeur régional de la
Société de distribution de
l’électricité et du gaz de la
wilaya de Mila (SDE), une filiale
née de la restructuration du
groupe Sonelgaz et qui
regroupe 19 directions de l’Est
algérien, n’a pas été avare en
chiffres, en présentant un bilan
complet et exhaustif. Ainsi,
selon le directeur de la SDE de
la wilaya de Mila, le délestage
prendra fin au niveau national
dès cette année. Ceci est le
fruit d’un important investis-
sement (près de 3 milliards de
dollars) engagé par le groupe
Sonelgaz. Et de poursuivre que

dans le cadre de l’amélioration
de la qualité et de la continuité
de service, la SDE a opté pour
l’automatisation de l’inter-
vention sur les réseaux par la
création d’un bureau central de
conduite (BCC). Bureau qui
aura à gérer en temps réel tous
les événements qui peuvent
surgir sur le réseau électrique.
La mise en service partielle de
ce projet, qui est en voie de
finalisation, est prévue courant
juillet 2009. Ce projet permettra
l’intervention à distance sur les
réseaux moyenne tension de 6
wilayas (Constantine, Batna,
Oum-El-Bouaghi, Tébessa,
Mila et Khenchela) ; les travaux
ont été confiés à l’entreprise
allemande ABB pour un
montant de 29,5 millions de
dollars. Autre nouveauté, le
nouveau mode de paiement :
le règlement par les usagers
des factures de consommation
au niveau de tous les bureaux

de poste. Mila étant une wilaya-
pilote de l’Est, l’opération a
démarré effectivement le 3
janvier 2009 et a permis
l’encaissement au 31/05/2009
au niveau des 57 bureaux de
poste opérationnels d’un mon-
tant de l’ordre de 127 848 025,70 DA,
pour 50 358 opérations
effectuées. 

A signaler que la Société de
distribution de l’électricité et du
gaz (SDE) de la wilaya de Mila
emploie 301 agents actifs liés

par contrat à durée
indéterminée dont 62 cadres,
151 agents de maîtrise et 88
agents d’exécution, pour un
nombre d’abonnés de 128 505
(basse tension)  et  618
(moyenne tension) pour
l’électricité 53 461 abonnés
(basse pression) et 71
(moyenne pression) pour le gaz
et un réseau de 5 731 km
d’électricité et 892 km de gaz,
pour la couverture de la wilaya.

A. M’haimoud

SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT
DE L’AIRE MÉTROPOLITAINE D’ORAN

Les résultats de l’étude seront connus
fin 2009

Ce SDAAM est «un schéma
d’aménagement du territoire
qui permettra la planification
sur une grande aire géo-
graphique des infrastructures
de développement, d’orienter
l’attractivité des régions
données  et l’ouverture à
l’international, déterminer leur
vocation, de même qu’il
permettra les projections
urbaines avec tout ce qui s’y
rattache en matière
d’équipement, de logements,

de transport, d’environ-
nement...».

La conduite de ce SDAAM
concernant la ville d’Oran a été
confiée à un bureau d’études
tunisien,  Dirasset, qui avait eu
pour mission d’établir les
rapports des 4 missions, dont
les résultats sont attendus d’ici
la fin de l’année.

Lors de cette présentation,
l’idée avancée par le bureau
d’études quant au fait que la
vocation la plus importante

pour la wilaya d’Oran étant
principalement industrielle fut
critiquée par l’assistance, qui
tout en reconnaissant que la
wilaya d’Oran compte un tissu
industriel important ne devrait
pas pour autant s’en contenter
ou encore s’y concentrer. Le
mieux serait, selon les
critiques, de préserver les
terres cultivables. Autre point
présenté par le bureau d’études
tunisien, et qui a nécessité
«une mise au point»
immédiate, concernait la
vocation touristique de la ville
d’Oran. 

Le représentant du bureau
d’études avait proposé la
vente du foncier touristique
pour permettre un véri-

tablement développement de
ce secteur. A cela le directeur
général du ministère du
Tourisme a répliqué en
précisant, comme l’a d’ailleurs
fait le wali d’Oran, que «la
démarche de la politique du
ministère était la concession et
la création dans ce cadre de
pôle d’excellence touristique et
non une massification ; la
concession n’est pas un
obstacle au développement du
tourisme. Au contraire, comme
nous l’ont souvent fait
remarquer des investisseurs,
c’est même un moyen de
s’opposer à la spéculation
foncière…».

Amel B.

Une rencontre de concertation a eu lieu, lundi
dernier, à l’hémicycle de la wilaya d’Oran durant
laquelle fut présenté le rapport de la Mission II chargée
de l’étude du schéma directeur  d’aménagement de
l’aire métropolitaine d’Oran (SDAAM) qui englobe  les
wilayas d’Oran, Aïn-Témouchent, Mostaganem et
Mascara. 

SAISON ESTIVALE À SKIKDA

334 éléments de la Protection civile
mobilisés 

Des moyens humains et matériels
ont été mobilisés par la Protection
civile pour la surveillance des 20
plages autorisées à la baignade et
ce, conformément à l’arrêté du wali
n° 498 daté du 13 mai 2009. 

Trois médecins, 11 plongeurs, 90
surveillants de baignade, 80 surveillants
saisonniers,  recrutés par la wilaya, et 150
autres pris en charge sur fonds du budget
de la Protection civile, forment l’essentiel
de l’effectif chargé de garantir la sécurité
des estivants. 

En matière de logistique, il y aura six
ambulances, six zodiacs et un bus destiné

au transport des éléments actifs ainsi que
des produits pharmaceutiques. 

Le nombre des postes de secours est
de 33, dont 22 en dur, et ce, conformément
à la nouvelle stratégie visant à réduire le
nombre  de vigies en préfabriqué, jugées
très coûteuses pour les caisses de l’Etat.
Leur répartition est la suivante : 12 à la
station balnéaire de Ben M’hidi, 11 dans la
région de Collo, 6 à Stora et 4   dans les
différentes plages relevant de la
circonscription de Azzaba. Cela intervient
dans le cadre de la politique d’équipement
des plages qui s’est vu  allouer 120 875
030 00 DA (plus de 12 milliards de cts).

Comme de coutume, la Protection civile
a entamé sa saison par une tournée sur les

plages à partir du 30 mai dernier,
sanctionnée par une campagne de
sensibilisation. Au menu de son
programme des émissions radio et des
portes ouvertes sur la prévention contre les
dangers de la mer depuis le 6 juin dernier.  

En guise de renforcement et de
perfectionnement de ses ressources
humaines, un concours d’accès aux postes
de surveillants saisonniers de baignade
s’est déroulé du 18 au 20 mai et deux
stages de perfectionnement au profit des
responsables des postes de secours et des
surveillants de baignade, respectivement
les 23 et 24 mai et du 25 au 31 du même
mois.

Zaid Zoheir

Une nouveauté et pas des moindres, la Sonelgaz sort
de sa coquille, se découvre et apprend à communiquer.
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